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Partie 1 – Numéro de l’autorisation environnementale
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Partie 2 – Description de la modification d’un réseau d’égouts pluviaux/de fossés de drainage/de ponceaux (Ajoutez des pièces jointes si nécessaire.)
La description comporte :
1)         une brève description du projet l’entreprise ci-dessus (p. ex. nom de la ou des rues; nom du lotissement, nom du projet);
2)         une pièce jointe comportant un plan et des plans en coupe verticale indiquant au minimum :
a)         le ou les emplacements du projet (p. ex. les noms de rue, les servitudes, les points de déversement, la pente);
b)         le diamètre nominal de l’égout ou des égouts et du ponceau ou des ponceaux associés à la modification.
Part 3 - Verification by Licensed Engineering Practitioner
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Partie 3 – Attestation de praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis
J’atteste par la présente que je suis praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis et autorisé à exercer ma profession dans la Province de l’Ontario et que la conception de la modification du réseau d’égouts pluviaux/de fossés de drainage/de ponceaux :
1)         a été préparée par un praticien de l’ingénierie titulaire d’un permis l’autorisant à exercer sa profession dans la Province de l’Ontario;
2)         est documentée dans un rapport de conception et dans les autres formulaires de conception applicables;
3)         ne vise qu’à collecter et à transporter les eaux pluviales et ne vise pas à collecter ou à traiter les eaux usées domestiques ni à collecter, stocker, traiter, contrôler ou gérer les eaux souterraines, sauf pour les drains de fondation, les drains souterrains des routes ou aux fins des aménagements à faible impact;
4)         respecte les critères de conception définis dans la publication du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, intitulée « Design Criteria for Sanitary Sewers, Storm Sewers, and Forcemains for Alterations Authorized under Environmental Compliance Approval » (Critères de conception pour les modifications d’égouts sanitaires, d’égouts pluviaux et de conduites de refoulement autorisées en vertu d’une autorisation environnementale) (en anglais seulement), telle que modifiée, et que les raisons à l’appui de cet avis sont documentées;
5)         respecte les spécifications des normes provinciales de l’Ontario, Ontario Provincial Standard et Ontario Provincial Standard Drawings, applicables aux fossés et aux ponceaux;
6)         est conforme aux objectifs de conception contenus dans la publication du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, intitulée « Design Guidelines for Sewage Works, 2008 » (Lignes directrices relatives à la conception des réseaux d’égouts) (en anglais seulement), telle que modifiée, ou qu’elle en tient compte autrement;
7)         a été planifiée et élaborée conformément à la publication du ministère, intitulée « Stormwater Management Planning and Design Guidance Manual, 2003 » (Manuel de conception et de planification de la gestion des égouts pluviaux) telle que modifiée;
8)         n’augmente pas le débit des eaux pluviales dans un égout pluvial existant, sauf si le réseau municipal de gestion des eaux pluviales en aval dispose d’une capacité de transport et de traitement restante suffisante pour prendre en charge les eaux pluviales supplémentaires, et que les raisons à l’appui de cet avis sont documentées;
9)         n’augmente pas la capacité hydraulique locale d’un égout ou d’un fossé pluvial existant, sauf si le réseau municipal de gestion des eaux pluviales en aval dispose d’une capacité hydraulique restante suffisante pour prendre en charge les eaux pluviales supplémentaires, et que les raisons à l’appui de cet avis sont documentées.
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Partie 4 – Attestation du propriétaire
J’atteste par la présente que :
1)         la modification des égouts, des fossés et des ponceaux du réseau de gestion des eaux fluviales et/ou des ouvrages annexes n’entraînera pas :
a)         soit des effets indésirables;
b)         soit une baisse de la quantité approuvée d’installations de gestion des eaux pluviales en aval qui empêcherait de respecter les critères de rendement général de la gestion des eaux pluviales, conformément à l’annexe A de l’AE, mentionnée à la partie 1 du présent formulaire.
2)         La modification d’un égout fluvial, d’un fossé ou d’un ponceau ne compromettra pas la capacité du réseau municipal de gestion des eaux pluviales de maintenir un écoulement par gravité, sans entraîner un débordement ou l’augmentation de la surcharge aux trous d’entretien, conforme à leur conception, ou d’offrir une transition d’écoulement homogène vers les égouts gravitaires existants.
3)         La modification n’établit ni ne modifie aucune sortie qui rejette des effluents sur un terrain qui n’appartient pas au propriétaire, sans le consentement écrit exprès du ou des propriétaires de ce ou de ces terrains privés dans lesquels les ouvrages rejettent des effluents.
4)         Une évaluation des ouvrages proposés a été réalisée pour déterminer s’ils posent une menace importante pour l’eau potable. Les ouvrages proposés ne posent aucune menace pour les sources d’eau potable ou leur conception prévoit des dispositifs qui atténuent la menace pour les sources d’eau potable, comme ceux figurant dans la politique opérationnelle du ministère pour les réseaux d’égouts, telle que modifiée de temps en temps, et dans le plan de protection des sources lié aux ouvrages.
5)         Les ouvrages proposés sont situés entièrement dans les limites municipales qui relèvent de la compétence du propriétaire, sauf en cas d’entente conclue entre plusieurs municipalités.
6)         Le propriétaire consent à la modification du réseau d’égouts pluviaux/des fossés de drainage/de ponceaux.
7)         Le propriétaire a consulté l’Office de protection de la nature local et a obtenu l’autorisation nécessaire.
8)         Toutes les installations qui créent de nouveaux rejets vers un drain municipal ou qui augmentent les rejets existants ont fait l’objet d’une autorisation écrite du propriétaire et d’un rapport sur le drainage signé par un ingénieur, conformément à la Loi sur le drainage.
9)         Je suis le représentant autorisé du propriétaire aux fins de cette attestation.
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Partie 5 – Attestation post-construction du propriétaire relative à l’inspection et aux essais
J’atteste par la présente que :
1)         la modification du réseau d’égouts pluviaux est conforme aux exigences en matière d’inspection et d’essais stipulées par la publication du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, intitulée « Design Criteria for Sanitary Sewers, Storm Sewers, and Forcemains for Alterations Authorized under Environmental Compliance Approval », telle que modifiée, et que je dispose de la documentation relative aux résultats de l’inspection et des essais.
Remarque : Les parties 1 à 4 ci-dessus sont remplies avant la construction.La partie 5 est à remplir après l’inspection et les essais.
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